
   

 

 
 
 

 
La 27ème édition de la course pédestre du Semi-Marathon 

Intercommunal de la Vallée de l’Orne aura lieu le : 
  

Dimanche 1er mars 2026, départ et arrivée à CLOUANGE (Mairie) 

Départ à 9h30 
 

Course ouverte à tous, licenciés et non-licenciés, H/F nés en 2008 et avant 
 

Inscription : 5 € sur https://gotiming.fr (7 € sur place) 
Les inscriptions seront closes 1/2 heure avant le départ. 
Les récompenses suivantes seront remises : 

souvenirs à tous, podium scratch et catégories 
 
Pour des raisons de sécurité, des barrières horaires ont été fixées aux 
kilomètres 10 (1h15), 15 (1h55) et 20 (2h30). 
 
Les coureurs participent à la compétition sous leur entière responsabilité 
et, conformément au règlement régissant les courses hors stade, chaque 
participant doit obligatoirement présenter lors de son inscription 
COUREURS MAJEURS : 

 Soit leur licence FFA (Athlé Compétition, Athlé Entreprise, Athlé 
Running) en cours de validité à la date de la manifestation 
(Licences FFA santé et encadrement ne sont pas acceptées) 

 Soit d’une attestation (papier, électronique ou type QR Code) indiquant 
que la personne a réalisé le Pass Prévention Santé (PPS) mis en place par la 
FFA via sa plateforme dédié (pps.athle.fr), de moins d’un an à la date de la 
manifestation 

 Les étrangers doivent également présenter un PPS pour leur participation 
 La présentation de certificats médicaux n’est plus acceptée. 

COUREURS MINEURS : 
 "Pour tout coureur non licencié mineur à la date de la course, présentation 

obligatoire soit d’un questionnaire relatif à son état de santé renseigné 
conjointement par l’athlète et les personnes exerçant l'autorité parentale  

 ou à défaut,  d’un certificat médical attestant de l'absence de contre-indication à la 
pratique de l’athlétisme en compétition datant de moins de six mois." 

 
Les organisateurs déclinent toute responsabilité du point de vue médical et 
matériel. Tout litige sera du ressort du directeur de course et sans appel. 
 

Pour tout renseignement : 06.62.00.95.69 
ou smivo57@outlook.fr 

Site officiel : https://www.smivo.fr 
 

REGLEMENT SMIVO DU 1er MARS 2026 

https://www.gotiming.fr/

